
Comme de coutume, l'association
des médecins de Aïn-Beida a, dans le
cadre de la poursuite de son program-
me d'action, organisé une journée de
formation médicale continue traitant du
thème de cardiologie, cette rencontre
qui a drainé comme d'habitude un
grand nombre de participants compo-
sés essentiellement de praticiens aussi
bien publics que privés.

Placée sous le signe d'un hommage
rendu à un éminent docteur en la per-
sonne du défunt Haouès Noureddine,
médecin interniste qui a quitté ce
monde pour un autre meilleur il y'a de
cela un mois suite à une longue maladie
qui a eu raison de lui, cet homme réser-
vé, qui est parti dans une discrétion
totale et qui a été l'un des membres fon-
dateurs et actifs de l'association.

A l'ouverture des travaux de cette
journée, Mme Amiar S., présidente en
exercice de l'Association a tenu à rap-

peler à l'assistance les services rendus
par ce jeune médecin parti au moment
où il pouvait encore servir le secteur de
la santé.

Pour revenir au sujet de la journée,
la première séance présidée conjointe-
ment par le Pr Aït Athmane et le Dr Amiar
a été réservée au thème de la «HTA» et
les nouvelles recommandations four-
nies par le professeur A. Berrah , chef
de service de cardiologie au CHU de
Bab-El-Oued à Alger, dans son inter-
vention qui a suscité l'attention de toute
l'assistance , le Pr Berrah a axé sur
l'examen de chaque malade pour pres-
crire un traitement personnalisé.

La deuxième intervention est
l'œuvre de l'autre professeur N.
Ouddahi , du CHU de Douéra à Alger
qui développa un thème aussi important
que les autres traitant de la prévention
du diabète, ce sujet longuement déve-
loppé notamment lorsque le Pr souleva

la relation de cette pathologie et la ten-
sion artérielle.

L'intervenant a aussi recommandé
le dépistage précoce de cette patholo-
gie dont la moitié des patients atteints
ne sont pas connus, le thème comprend
aussi une série de facteurs qui favori-
sent le développement du diabète de
type 2, le Pr Ouddahi a conseillé aux
participants, notamment les jeunes
médecins à poser toute une série de
questionnements aux patients pour
obtenir des scores qui peuvent aider à
déterminer la nature de la pathologie.

Parmi les conseils prodigués par
l'intervenant, ce dernier s'est montré
intransigeant sur la consommation de la
cigarette et a ordonné d’arrêter impéra-
tivement la cigarette, source de compli-
cation des maladies.

Les organisateurs de cette journée
ont décidé de terminer cette première
séance par des débats autour de deux
thèmes traités, chose très fructueuse,
puisque une série de questions se rap-
portant aux deux thèmes ont été
posées par les praticiens voulant sûre-

ment améliorer leurs connaissance par
l'apport de l'expérience de ces éminents
professeurs.

La deuxième séance présidée par le
Pr Ouddahi et le Dr S.Ghemri fut consa-
crée à l'intervention du Professeur M.
Aït Athmane exerçant au CNMS à Alger
qui a traité le sujet «CAT» devant une
fibrillation auriculaire suivi par son col-
lègue le Pr Berrah. A., là aussi, les deux
thèmes ont été suivis de longs débats
aussi fructueux que les deux premiers.

Dans la troisième et dernière séance
sous la présidence du Pr Berrah et le Dr

Aouchar, deux thèmes ont été dévelop-
pés respectivement par le Dr S. Ghemiri
qui a soutenu un sujet sur l'apnée du
sommeil et les pathologies cardiovascu-
laires suivi par son collègue, le Dr H.
Aouachar, qui, lui, a développé le thème
traitant «CAT» devant le souffle car-
diaque chez l'enfant.

Avant la clôture de cette journée, les
organisateurs ont encore ouvert les
débats pour permettre aux participants
d'enrichir leurs connaissances à partir
de recommandations et autres orienta-

tions prodiguées par des professeurs
ayant cumulé de grandes expériences
dans le domaine de la médecine.

Autour d'un déjeuner convivial
organisé en l'honneur des médecins
animateurs  et des participants, notre
journal a profité de cette aubaine pour
rencontrer le Dr Boudjabi S., l'un des
membres actifs de l’Association qui
nous fit cette déclaration «je commence
par remercier votre journal qui a tou-
jours tenu à assurer la couverture de
nos activités, notre Association qui ren-
ferme plus de 300 adhérents praticiens
entre les secteurs public et privé a tou-
jours essayé de répondre aux aspira-
tions de ses membres, nous avons tou-
jours choisi des thèmes traitant de
pathologies touchant un large éventail
de la population».

Quand à Mme Amiar, présidente en
exercice, elle a bien voulu nous faire cet
aveu «moi, à mon tour, je remercie votre
journal puis je remercie aussi les
confrères qui ont sacrifié une journée de
repos et ont fait de longs déplacements
pour nous rejoindre et réussir cette ren-
contre scientifique à grand intérêt» et
d'ajouter «je profite aussi de votre jour-
nal pour lancer un appel aux autorités
locales et wilayales pour venir en aide
financièrement à cette association à
caractère régional, je lance aussi un
appel à nos chers confrères de la région
afin d’adhérer à notre association».

A noter que plus de trois labora-
toires ont sponsorisé cette journée de
formation continue.

Moussa C.
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La cardiologie au menu de l’Association des médecins
L’hôtel «El Harcati» de la ville d'Aïn-Beida a abrité

dimanche dernier une journée de formation médicale en
cardiologie, la huitième du genre.

TIPASA

Le quota de pêche au thon rouge en évolution

En effet, le directeur de la pêche, M.
Yahiani, révèle que l’Algérie vient de
bénéficier d’un quota de pêche au thon
rouge de 370 tonnes en 2015, contre
243 tonnes en 2014 et cela, au bénéfi-
ce des 12 thoniers de l’Algérie. Il
convient de préciser à ce titre que les
six thoniers de la wilaya de Tipasa réa-
lisent une production de  près de 50%
du quota de l’Algérie, avec plus de 183
tonnes de thon rouge pêché.

Or, s’il est satisfaisant de constater,
à la lumière des informations reçues,
que la production de thon rouge a évo-
lué depuis 2013, en passant de près de
183 tonnes, soit 75% du quota attribué
à l’Algérie, à  370 tonnes en 2015 , il est
désolant de savoir, selon ces mêmes
sources, que les douze thoniers de
l’Algérie rentrent désespérément vides
après avoir  débarqué toute leur pêche
à Tunis, auprès des fermes tunisiennes

d’engraissement du thon rouges pêché
vivant. En d’autres termes, les Algériens
devront se contenter de consommer les
autres thonidés à l’instar des espèces
apparentées telles que  l’espadon, la
bonite et les requins, espèces non sou-
mises à quota.

L’aléa pour l’Algérie de ne  pas dis-
poser de fermes d’engraissement de
thon rouge oblige  nos armateurs à
vendre ailleurs leur production, au
risque de voir  leur capture de thon
rouge  mourir durant le trajet retour. Il
faut préciser  que l’Algérie  réalise
d’autres  captures de thonidés  mineurs,
non soumis au contrôle des quotas
internationaux  et qui sont constituées
essentiellement d’espadons, requins et
bonites. Ce type de capture par le biais
de  pêcheries artisanales, par des
prises de petits thonidés et espèces
apparentées est constitué de thonidés

mineurs tels la  bonite à dos rayé, la
palomette, les espadons, la bonite. Il
convient d’ajouter  selon nos sources
que  ces thonidés mineurs sont d’une
importance primordiale d’un point de
vue socio-économique, car ils consti-
tuent  pour nos zones  côtières une
source d’alimentation pélagique. Ainsi,
ces thonidés mineurs  sont exploités en
majorité par les pêches côtières  artisa-
nales, par le système de pêche à la
ligne et par de petits filets maillants. Les
captures accessoires lors de certaines
pêcheries palangrières comprennent
également des quantités importantes
de thonidés mineurs.

Des sources  du CNRDPA de Bou
Ismaïl affirment que  la biomasse
exploitable en Algérie serait comprise
entre 55 000 et 83 000 tonnes de pois-
sons .A ce titre, on nous apprend que
les stocks algériens exploités  sont les
petits pélagiques, constitués de sar-
dines, sardinelles, anchois, maque-
reaux et dont l’exploitation a été   entre
1999 et 2005  en état de déséquilibre.
Nos sources nous précisent en outre

que les stocks  des sparidés constitués
par les bogues, les pagres, les sars, les
dentés et les daurades sont aujourd’hui
équilibrés. Quant aux stocks des autres
espèces de carangidés constitués par
les espèces de mer chalutés et les
petits métiers, leur stock souffrirait
d’une surexploitation, selon nos
sources. Pour les crevettes rouges et
blanches, leurs stocks souffrent aussi
d’une nette surexploitation à l’instar des
régions centre et Est  (Béjaïa) ,mais
toujours selon ces sources, l’Algérie
disposerait  toutefois de stocks de
réserve.

Selon les données fournies lors des
séminaires de «Aquapêche  année
2020», notre production maritime de
poissons  avait atteint en 2013 plus de
105 000 tonnes avec une progression
constante.

S’agissant de notre flotte, l’Algérie
disposait de 4600 bateaux de pêche
en 2013, dont  2400 sont actifs. Cette
flotte est  constituée de 525 chalutiers,
1234 sardiniers et 2797 petits métiers.

Houari Larbi

AÏN DEFLA

Un réseau de voleurs de câbles de cuivre démantelé

En effet, c’est alors que des gen-
darmes procédaient au constat d’un acci-
dent de la circulation sur l’autoroute sur la
voie en direction de l’Ouest, entre un
camion de marque Usuzi et un véhicule
Symbol, qu’ils ont remarqué que le pas-
sager du camion enjoignait au conduc-
teur d’éloigner au plus vite le camion qui,
apparemment, transportait de la vulgaire
ferraille. Cet empressement a suffi à

éveiller les soupçons des gendarmes qui
entamèrent une fouille systématique de
la cargaison. La fouille ne s’est pas avé-
rée vaine puisque sous les carcasses de
ferraille, les gendarmes mettent au jour
des caisses remplies de fils de cuivre.

Le conducteur du camion, immatricu-
lé dans la wilaya de Tipasa, B. M. Z. et
son passager qui s’est avéré être le pro-
priétaire du camion, un certain B. M., sont

conduits à la brigade et soumis à interro-
gatoire. L’enquête a révélé que le camion
venait d’un parc de ferraille sis à Fouka
dans la wilaya de Tipasa et devait
remettre sa cargaison à un certain Driss,
gardien d’un autre parc de ferraille instal-
lé dans la commune de Boufatis, dans la
wilaya d’Oran.

Munis d’une commission rogatoire,
les gendarmes se rendent à Fouka où ils
procèdent à l’interpellation d’autres
membres du gang dont Bou. M. et B. R.
tandis que le propriétaire du parc avait
pris la fuite.

Poursuivant leurs investigations, les
gendarmes se rendent ensuite à Boufatis
dans l’espoir de procéder à l’interpellation
de celui qui se faisait appeler Driss, mais
en vain puisque l’individu recherché avait
lui aussi pris la fuite avant l’arrivée des
agents de sécurité. Les 4 membres de la
bande ont été déférés au parquet de Aïn
Defla. Après avoir été entendus par le
procureur, ils ont été placés sous contrôle
judiciaire. Les 4 autres individus mis en
cause sont toujours en cavale et active-
ment recherchés. 

Karim O.

La Direction de la pêche de Tipasa vient de rendre publiques
des informations concernant la pêche au thon rouge, notam-
ment les bonifications des taux des crédits accordés aux inves-
tisseurs de la pêche maritime et aquacole.

Les éléments de la brigade de la gendarmerie de Djelida
viennent de démanteler  un gang composé de 8 individus
qui s’adonnait au trafic  de  câbles de cuivre volés.

AFFAIRE DU MATÉRIEL PARAMÉDICAL POUR HANDICAPÉS DE MEKLA

Madame Bouquin (ONG l’Elan du cœur) dénonce 
«le jeu trouble» de la DAS de Tizi-Ouzou

Le conflit autour du matériel paramédical destiné
aux personnes à mobilité réduite de Mekla est de
nouveau au-devant de l’actualité.

Madame Josée Bouquin, présidente de l’ONG
française l’Elan du cœur, en conflit judiciaire avec
l’association Espoir de Mekla autour de la gestion
de plusieurs lots du matériel objet du contentieux est
revenue à la charge dans une conférence de presse
où elle a posé de nouveau des questions sur le sort
réservé par la Direction de l’action sociale de Tizi-
Ouzou aux lots d’appareillages stockés à Mekla et
récupérés par cette direction sur instruction des
autorités compétentes. Aux dires de la présidente
de l’ONG française, «la DAS qui a récupéré le maté-
riel restant objet du litige avec l’association Espoir

de Mekla refuse de nous délivrer un procès-verbal
de saisie.

Pire, une liste de personnes à mobilité réduite à
soutenir et qui a été remise aux services de cette
direction reste introuvable au niveau des services
de cette dernière qui  nous conteste en tant qu’orga-
nisme ayant convoyé ce matériel de France, le droit
de restitution des lots que la justice algérienne nous
concède. J’ai remis de nouveau une liste des per-
sonnes à mobilité réduite auxquelles ces appareils
sont destinés mais la DAS persiste à faire la sourde
oreille. Qu’est devenu ce matériel ? A qui profite-t-il
? Quel est l’enjeu de ce stockage inexpliqué de
matériel par la Direction de l’action sociale ?», s’in-
terroge Mme Bouquin qui précise que sa démarche

n’est dictée par aucun acharnement envers qui-
conque mais seulement pour rendre service à des
personnes à mobilité réduite qui sont dans le
besoin. «La DAS n’a pas le droit de stocker le maté-
riel, alors que beaucoup de personnes handicapées
moteurs (ceux qui sont sur la liste remise) sont dans
le besoin ?», renchérit de son côté Ali Youtouchène,
militant d’une organisation des droits de l’Homme
qui accompagne et soutient la cause de la présiden-
te de l’Elan du cœur. A. Youtouchène n’a pas man-
qué de rendre hommage à cette dernière «qui fait
un travail humanitaire désintéressé. En France, sa
voiture a été vandalisée, sa boîte mail a été pira-
tée», témoigne-t-il. La concernée affirme qu’elle a
même reçu des appels téléphoniques anonymes et

même des menaces à peine voilées, en relation
avec le litige qu’elle a soulevé sur la gestion du
matériel convoyé vers Mekla et non distribué. «Je
n’ai jamais reçu ce genre de menaces depuis que je
suis à la tête de l’Elan du cœur», affirme-t-elle, se
disant convaincue que ces tracasseries ont com-
mencé «depuis que j’ai protesté sur la gestion du
matériel et réclamé la restitution des lots non distri-
bués.» Le rapport de conclusion de l’enquête dili-
gentée par le maire de Mekla, n’a pas manqué de
susciter l’étonnement de Madame Bouquin. «Un
rapport entaché d’incohérences, complaisant et qui
nous a été remis en retard et après insistance et
moult réclamations», s’étonne la dame.

S. A. M.

BOUIRA

Six membres 
d’une même

famille périssent
dans un accident
de la circulation
L’hécatombe se poursuit sur nos

routes. Hier matin, à 10 heures 38
minutes, six membres de la famille
Adila, d’El-Hachimia, ont péri dans un
accident de la circulation qui s’est pro-
duit sur la RN8 dans la localité
Lechouaf, relevant de la commune de
Dirah, à 50 km au sud de Bouira.
D’après les informations recueillies
auprès de la Protection civile, les six
membres, deux jeunes hommes âgés
de 30 et 19 ans, deux jeunes filles de
28 et 25 ans, et deux enfants de 4 et
2 ans, ont péri après que leur véhicu-
le, une Renault Symbol, en tentant un
dépassement dangereux, s’est
retrouvé nez à nez avec un camion de
gros tonnage venant en sens inverse,
au niveau de la pente de Lechouaf.
La force du choc qui était visible sur le
véhicule complètement endommagé
n’a laissé aucune chance aux six pas-
sagers qui ont trouvé la mort sur le
coup.Une enquête est ouverte par les
éléments de la Gendarmerie nationa-
le pour déterminer les circonstances
de ce drame. Y. Y.  


